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Faitsdivers

C’estdans l’Aire
Hérimoncourt : visite aux archives Peugeot
La société belfortaine d’émulation organise une visite guidée
du centre d’archives Peugeot à Hérimoncourt ce samedi
12 octobre. Ce centre d’archivage a été inauguré en 2010, à
proximité du moulin, lieu d’origine de l’aventure Peugeot.
Deux conférences en novembre à la société d’émulation : Léon
Deubel le samedi 16 à 14 h 30 à la bibliothèque municipale et
plantes disparues le mardi 19 à 20 h à la mairie d’Offemont.

Belfort : Assidu et le bienêtre au travail
L’association AssiduUTBM, avec le soutien de la CGPME et du
club affaires BelfortMontbéliard, organise une conférence le
mardi 15 octobre à 20 h à la Chambre de commerce et
d’industrie de Belfort pour clore l’année de ses 50 ans. Le
thème : « les limites de nos performances ou le bienêtre au
travail », ou comment réduire ses émotions afin d’optimiser
son travail, la négociation d’un contrat ou d’un achat. Entrée
libre.

BelfortAndelnans : salon Maison et innovations
À l’occasion de sa 7e édition du 25 au 28 octobre au parc des
expositions de BelfortAndelnans, le salon Maison et
Innovations propose pour la première fois des visites guidées
de maisons témoins ou en construction. Citevents propose
une navette gratuite afin de voir de près une maison à
énergie positive à Montbéliard, une maison en murs de béton
préfabriqué à Couthenans, une maison à ossature bois à
Montbéliard, une maison en briques collées à Dorans, une
maison au concept « papillon » à Phaffans et une maison de la
sélection « Les créations » à Dorans. Pour s’inscrire jusqu’au
18 octobre : www.citeventsevenements.com

20moispourdeuxbraquages
UnBelfortainde28ans
aétécondamnéhier
pourdeuxbraquages
enjanvier2012:
lastationTotalprès
d’Essertetlaposte
delaPépinière.

V ingt braquages
en huit mois. La
série avait dé
frayé la chroni
que en 2012. Dès

le 2 janvier, les faits s’étaient
répétés. Stations service, su
pérettes, bureaux de poste
ou de tabac devenaient des
cibles de choix pour les dé
linquants. Deux de ces vols
ont été élucidés. Et ont con
duit, hier, un Belfortain de
28 ans, devant le tribunal de
grande instance.

Si l’affaire a pu être jugée,
c’est parce qu’il est venu
spontanément se dénoncer.
En août 2012, il avoue à la
police les deux braquages et
donne des détails précis sur
les faits.

« J’avais besoin d’argent »,
ne cesse de répéter Moha
med Frih à la barre. Le
16 janvier 2012, à 8 h 30 du
matin, il pousse la porte de
la poste de la Pépinière, rue
MarcSangnier à Belfort. Vi
sage dissimulé par un fou
lard et une capuche, il tient
une arme dans une main, un
sac plastique dans l’autre.

La guichetière, qui vient
d’ouvrir le bureau, est con
trainte de mettre les billets
dans le sac. Elle y glisse
1.300 €, dont une liasse pié
gée. Le 31 janvier, à 18 h 25,
la scène se répète à la station
Total du boulevard Anatole
France, près d’Essert. Le bu
tin s’élève à 200 €. Mais le
traumatisme vaut bien plus.

La stationservice compta
bilise sa seconde attaque à
main armée du mois.

« L’accumulation des bra
quages en 2012 sur la région
belfortaine avait créé un
émoi fort », rappelle le subs
titut du procureur, Swen
Morelle. « Et provoqué un
sentiment d’insécurité par
mi la population. » Le repré
sentant du ministère public

insiste sur la gravité des
faits, « qui auraient pu rele
ver de la cour d’assises ».

Perplexe face au « par
cours judiciaire chaotique »
du prévenu (17 condamna
tions en dix ans), il requiert
une peine de 4 ans de prison,
dont 24 mois avec sursis.

Incarcéré depuis ses aveux
il y a quatorze mois, Moha

med Frih bafouille, l’air ha
gard. Hébété. Marmonnant
des propos à peine audibles.

La victime lui fait répéter
ce qu’il réclame

« Lors du braquage de la
stationservice, la caissière
l’avait fait répéter, ne com
prenant pas ce qu’il disait »,
lance son avocat, Me Jean
Baptiste Euvrard. « À l’épo
que des faits, il prenait des
médicaments, de l’héroïne
et du shit. Le psychiatre esti
me qu’il n’est pas fou mais
doit malgré tout se soigner.
Je suis certain qu’il a fait
l’objet d’une assistance télé
guidée, car il n’était pas seul
à la poste. Et il est allé se
dénoncer car il avait une
peur panique », ajoute l’avo
cat. « La prison ne l’aidera
pas à lutter contre ses addic
tions. Ce sera simplement
un couvercle sur la bouilloi
re. »

Le tribunal, présidé par
Philippe Babo, a condamné
Mohamed Frih à 36 mois de
prison. La peine se décom
pose en 20 mois de prison
ferme (déduction faite des
14 mois déjà effectués) et 16
mois de prison avec sursis et
mise à l’épreuve pendant
deux ans. Le prévenu devra
verser 1.300 € à la poste, qui
s’est constituée partie civile.
L’enseigne, qui avait sollicité
600 € au titre d’un « préjudi
ce d’image et de désagré
ment » a été déboutée.

IsabellePETITLAURENT

K La station Total du boulevard AnatoleFrance, à Belfort, avait été braquée en début et en fin de mois,
en janvier 2012. Photo d’archives IP

Emploi Seulement 29 contrats de génération signés dans le Territoire de Belfort

Undispositif qui resteàbooster
TROIS ENTREPRISES du
Territoire de Belfort, en tout et
pour tout, ont assisté hier à la
réunion d’information sur les
contrats de génération propo
sée par la Direccte (Direction
régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consom
mation, du travail et de l’em
ploi).

Un bilan plutôt maigre qui
correspondsansdouteà la fai
ble connaissance qu’ont les
patrons de ce dispositif ins
tauré par la loi du 1er mars
2013. Son principe est de com
biner l’embauche en CDI d’un
jeune de moins de 26 ans au
maintien dans l’entreprise
d’un senior de plus de 57 ans
etdeconstituerainsidesbinô
mes pour l’emploi et la trans
mission du savoir.

« Ilfautcinqanspour
formerunboncarreleur»

Michel Jehl, directeur ad
joint de l’unité territoriale de
Belfort, relativise toutefois ce
peu d’engouement : « C’est le
troisième atelier sur ce thème
après ceux de Besançon et
Montbéliard. Et au 4 octobre,
ondénombrait345contratssi
gnés, ce qui place la Franche
Comté au 7e rang des 22 ré
gions françaises ». Xavier
Caillon,chargédemission,es
time pour sa part, non sans un
certain optimisme : « On est à
un stade où les entreprises
sont bien renseignées ».

Pensentelles tout savoir sur
le sujet ? Pas sûr ! Toujours
estil qu’hier, Cindy Cardot,
responsable des ressources
humaines chez Demeusy était

la seule représentante de la
catégorie des entreprises de
plus de 50 salariés.

« La société, qui compte
maintenant 130 personnes,
s’est bien développée ces der
nières années et nous avons
de nouveaux besoins en per
sonnel. Actuellement, trois ou
4 seniors de plus de 57 ans
peuvent être concernés », ex
pliquetelle, ajoutant qu’elle
en est encore au stade de la
prise d’information et que son
entreprise n’a pas encore dé
fini le profil du jeune à em
baucher : boulanger, viennoi
sier ou pâtissier ?

Maryse De Stefano, cogé

rante de la société de 20 sala
riés qui porte son nom à Bel
for t (carre lage, chape,
isolation thermique) est plus
avancée dans sa réflexion
mais hésite encore : « Le tuto
rat des jeunes par les anciens
existe déjà dans notre entre
prise depuis très longtemps.
Car il faut cinq ans pour for
mer un bon carreleur. Actuel
lement, deux anciens, l’un né
en 53, l’autre en 55, pourraient
bénéficier de cette mesure et
constituer des binômes avec
les deux apprentis en brevet
professionnel que nous avons
actuellement. Mais la con
joncture est difficile. Il faut

être sûr d’embaucher à bon
escient. De toute façon, sans
l’aide de l’État et de la région,
nous ne pourrions pas le fai
re ».

En revanche, la société In
novelec Industrie à Bavilliers
(48 salariés), a déjà pris sa dé
cision. La comptable, Nathalie
Chaudey, est même venue
avec le formulaire presque
rempli ! « Chez nous, le binô
me concerne un jeune assis
tant chargé d’affaires né en
1993 et un chargé d’affaires né
en1950qui lui laissera laplace
quand il prendra sa retraite. Et
d’autres salariés seront bien

tôt concernés ».
Mais les contrats de généra

tion sont encore peu nom
breux. Michel Jehl pense tou
tefois qu’ils seront boostés par
la récente signature de l’ac
cord de branche de la métal
lurgie et des assurances, qui
offrira aux entreprises rele
vant de ces conventions col
lectives une procédure d’ac
cès simplifiée à ce dispositif,
pour l’instant trop méconnu.

DidierPLANADEVALL
W Informations : Direccte
du Territoire de Belfort :
03.84.57.71.00.

K Pas plus de trois entreprises du Territoire ont assisté hier à l’atelier sur les contrats de génération
organisé par la Direccte. Photo Xavier GORAU

A savoir
E L’aide financière de l’Etat
aux entreprises de moins de
50 salariés et de 50 à 299
salariés pour chaque contrat
de génération est fixée à
1.000 € par trimestre pendant
trois ans, soit 12.000 €. La
région FrancheComté y ajou
te 2.000 € par an, soit un total
de 18.000 € par an pendant
trois ans, durée maximum de
l’aide.

E Sur les 345 contrats signés
en FrancheComté, 29 l’ont été
par des entreprises du Terri
toire de Belfort, soit 8,4 %.

E Le jeune et le senior doivent
être en poste dans l’entreprise
quand celleci fait sa demande
d’aide.

E La période entre la date
d’embauche (1er jour d’éxécu
rion du contrat) et la date de
demande d’aide doit être
inférieure à trois mois.

Pertede contrôle :
unblesséàFaverois

HIER MATIN, vers 6 h 45, le
centre de secours des pom
piers de BelfortSud a été ap
pelé pour porter secours à
une automobiliste qui avait
perdu le contrôle de sa voitu
re, alors qu’elle circulait sur
la D 463, dans le sens Fave
roisJoncherey.

À environ 200 mètres de la
sortie de Faverois, la Peugeot,
victime d’une crevaison, a fait
une sortie de route et percuté
violemment un des platanes
bordant la route avant d’être

projetée à droite sur le bas
côté. La conductrice, une ha
bitante d’Ueberstrass (Haut
Rhin) âgée de 40 ans, a été
évacué par l’ambulance des
pompiers vers le centre hos
pitalier de Belfort, pour con
trôles. Un détachement de la
communauté de brigades de
gendarmerie du sudTerri
toire (Beaucourt) était sur
place pour régler la circula
tion.

La circulation a été rétablie
vers 7 h 50 sur la D 463.

K Le véhicule en cours d’évacuation

Canalisationpercée :
fuitedegazàGiromagny

HIER, vers 12 h 15, un
ouvrier qui travaillait sur un
chantier faubourg de France
à Giromagny a percé une ca
nalisation de gaz en voulant
planter un piquet en fer
raille servant à délimiter les
travaux.

Vingtetun pompiers se
sont rendus sur place. La

circulation a été coupée et
les habitants de quatre mai
sons, soit neuf personnes,
ont été évacuées. GRDF est
intervenu pour fermer le ré
seau et la circulation a pu
être rétablie vers 13 h 45.
Les réparations sur la con
duite se sont poursuivies
dans l’aprèsmidi.

K Neuf personnes ont été évacuées le temps de couper le gaz.

IL Y A EU de l’agitation,
hier, en début d’aprèsmidi,
faubourg de France à Bel
fort, avec la présence de plu
sieurs véhicules de police.

Celleci est intervenue à la
demande du personnel du
magasin de prêtàporter
féminin Jennyfer.

Une vendeuse avait en ef
fet surpris un homme qui
tentait de subtiliser des clés
du magasin, posés derrière
le comptoir, tandis que les
deux personnes qui l’ac

compagnaient détournait
l’attention des employés. Le
personnel a alors baissé le
rideau du magasin avant
d’appeler la police. Trois
hommes ont été interpellés
et placés en gardeàvue. Le
14 janvier dernier, le même
commerce avait été victime
d’un braquage. A l’heure de
l’ouverture, deux individus
armés avaient forcé une em
ployée à les conduire au cof
frefort, dont ils avaient ra
flé le contenu.

Interpellations Emoi hier aprèsmidi dans le faubourg de France

Tentativedevol chez Jennyfer

K Trois personnes ont été placées en garde à vue.

Dixpersonnesévacuées
àBussurel
HIER MARDI, la police a été
appelée vers 14 h, impasse
Du Prahy à Bussurel, en
HauteSaône, en raison
d’une fuite de gaz. Un parti
culier ayant effectué des tra
vaux de terrassement sur
une route privée avait ma
lencontreusement crevé la
conduite de gaz. Les sa
peurspompiers d’Héricourt
et ERGF se sont rendus sur
place ainsi que des repré

sentants de la mairie. Un pé
rimètre de sécurité a été mis
en place et une dizaine de
personnes a été évacuée.

ERGF a coupé l’alimenta
tion en gaz sur cette condui
te. Après travaux et avis des
sapeurspompiers d’Héri
court, les personnes ont pu
regagner leurs domiciles
respectifs. Les travaux de
réparation devraient être ef
fectués le plus rapidement
possible.


